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	Service de la population

Division Etrangers

Avenue de Beaulieu 19

1014 Lausanne
	Etats tiers

Les Etats tiers sont les pays qui ne sont pas concernés par les dispositions relatives à la libre circulation des personnes.



	Délivrance anticipée d’une autorisation d’établissement en application de l’ordonnance du 13.09.2000 sur l’intégration des étrangers (OIE)
	Check-list  


	Notice:

Sur demande d’un ressortissant étranger l’autorité cantonale compétente peut être disposée à proposer aux instances fédérales l’octroi d’une autorisation d’établissement de manière anticipée, à savoir avant la date de libération du contrôle fédéral (LCF).
Une telle demande est prise en considération si l’intégration en Suisse est réussie et si l’administré est titulaire depuis 5 ans sans interruption d’une autorisation de séjour. En conséquence, ce type de demande ne concerne que les ressortissants des Etats tiers qui peuvent prétendre à une autorisation d’établissement au terme d’un délai de 10 ans de séjour en Suisse.


L’ensemble des documents ci-dessous doit être remis au bureau des étrangers de la commune de domicile pour transmission au Service de la Population

	Liste des documents

	· Extrait du casier judiciaire suisse

Formulaire pour l’obtention d’un extrait du casier judiciaire suisse: http://www.ofj.admin.ch/etc/medialib/data/staat_buerger/strafregister.Par.0002.File.tmp/Formular%20Strafregisterauszug.doc

	· Copie du contrat de travail

	· Copie d’une fiche de salaire récente

	· Extrait de l’office des poursuites

	· Attestation des services sociaux démontrant que l’intéressé ne touche pas de prestations de leur part et n’a aucune dette auprès de l’ASV

	· Certificat d’études de la langue française (par ex ; TELC, DELF ou CECI) ou un certificat équivalent d’une école reconnue Le degré minimal du demandeur est le niveau A2 au portfolio européen des langues.
ou

Une attestation de scolarité ou de formation secondaire pour les personnes qui ont accompli leur scolarité obligatoire en Suisse ou celles qui suivent une formation de degré secondaire II ou l’ont achevée.

	Demande concernant un enfant mineur

	· Attestation de scolarité ou de formation de l’école ou de l’institut dans lequel il est inscrit


Autres check-lists en relation avec le but du séjour:

· Transfert de B en C (en préparation)
Des informations complémentaires sont disponibles sur le(s) site(s) suivant(s):

· Circulaire de l’autorité fédérale : http://www.weisungen.bfm.admin.ch/rechtsgrundlagen/rechtsquellen/weitere/vinta/rs_vinta_f.pdf
· Annexe à la circulaire fédérale : http://www.weisungen.bfm.admin.ch/rechtsgrundlagen/rechtsquellen/weitere/vinta/kriterien_f.pdf
· Service de la population : www.population.vd.ch/etrangers/index.html
· Office des poursuites : http://www.ojv.vd.ch/OPF/index.html
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